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À : Jean-Claude Gaudreau, Renald Roy, Marie-Ève Godbout, Régis Soucy, Jacinthe Côté et 

Mathieu-Olivier St-Louis. 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

AVIS SPÉCIAL vous est donné par le soussigné, Yves Roy, directeur général et greffier, 

qu’une séance extraordinaire du Conseil de cette municipalité est convoquée par les 

présentes par Monsieur le maire, Marcel Soucy, pour être tenue au lieu ordinaire des 

sessions du Conseil à 16 h 30, le 24ième jour de février 2025, et qu’il y sera pris en considération 

les sujets suivants, à savoir : 

 

1. RÉS.  Adoption de l’ordre du jour. 

 

2. RÉS.  Contribution financière de la Ville au Projet de construction Métis, OBNL. 

 

3. RÉS. Contribution financière de la Ville au Projet de Construction Métis dans le cadre 

du Programme de la Société d’Habitation du Québec : Fonds fiscalisés (Desjardins). 

 

4. RÉS. Contribution financière de la Ville au Projet de Construction Métis, OBNL, dans 

le cadre du Programme pour l’habitation abordable au Québec de la Société 

d’habitation du Québec (PHAQ) – Multilogements hautement préfabriqués. 

 

5. Période de questions. 

 

6. Levée de l’assemblée.  

 

 

Cap-Chat, le 21 février 2025 

    

 

 

 

Yves Roy 

Directeur général et greffier 
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